
CONSIGNES À RESPECTER

> Port du masque 
obligatoire

> Maintien d’une distance 
de sécurité de 2 mètres

> Déchargement sans 
assistance du gardien

> Ne pas s’attarder sur site

> Respecter les consignes 
et rester courtois

MERCI DE VOTRE COOPÉRATION. 

2 mètres


